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Eléments de cadrage statistiques

La Région Rhône-Alpes compte plus de 220 000 petites entreprises qui regroupent plus de 450 000 emplois en Rhône-Alpes soit 20% de la population active totale. En Rhône-Alpes, l’Artisanat compte près de 96 000 entreprises soit près de 32 % des 304 500 entreprises de la Région. Ce vaste secteur d’activités – qui regroupe 250 métiers différents – ne peut pas se résumer en un mot. Une partie des entreprises artisanales peut être qualifiée d’activités traditionnelles alors que d’autres entreprises relèvent plus de la logique des entreprises innovantes. L’Artisanat représente actuellement, en Rhône-Alpes, plus de 300 000 actifs dont près de 255 000 salariés. Ce secteur contribue à hauteur de 26 % de l’emploi non salariés et de 11 % de l’emploi salarié en Rhône-Alpes. 56 000 entreprises artisanales soit près de 60 % du total sont des entreprises employeurs pour une taille moyenne de 4,4 salariés par entreprise. 

L’emploi au sein des petites entreprises ne rime pas nécessairement avec précarité. Ainsi, plus de 85% des salariés de l’Artisanat bénéficient d’un C.D.I..

Les 250 métiers relevant du secteur de l’Artisanat peuvent se répartir dans différentes grandes catégories :

· Bâtiment (construction, entretien et réparation des bâtiments, mise en place, entretien et réparation des réseaux et des équipements gaz, chauffage, électricité…..)

· Réparation (automobiles, machines….), services à la personne (coiffure, esthétique…) ou à l’entreprise …, 

· Alimentation (préparation ou fabrication…..),

· Travail des métaux,

· Bois et ameublement,

· Autres fabrications,

· Textile, cuir et habillement….

Le secteur de l’artisanat est un secteur créateur d’emplois. 28 800 emplois supplémentaires ont été générés entre 1999 et 2003. Cette tendance se poursuit sur un rythme de 3% environ en rythme annuel.

Les enjeux du secteur de l’Artisanat

Les grands enjeux auquel est confronté l’Artisanat sont les suivants :

1) le développement et l’adaptation des entreprises confrontées à des évolutions rapides :

·  de la structure démographique et sociale,

·  des modes de consommation  et de distribution, 

· des technologies et process de production et de management

· des concurrences internes et externes

· des modes organisationnels 

· des exigences des marchés en particulier pour les sous traitants voire de la fragilisation des liens pour les donneurs d’ordre à capitaux étrangers

2) la structuration des entreprises artisanales

Phénomène bien lisible statistiquement dans de nombreuses branches de l’artisanat, il correspond à des besoins en terme d’adaptation de l’outil de production et à la gestion des compétences et des ressources humaines dans l’entreprise.

3) le renouvellement du secteur, la transmission des entreprises

Il est impératif d’attirer les jeunes vers le secteur de l’artisanat pour le développement de l’emploi en particulier dans les métiers « en tension ». La transmission du savoir-faire par la transmission d’entreprise est également un moyen de mobilisation de nouveaux profils de chefs d’entreprise.

4) le pari de l’innovation, de la qualité et du développement technologique, vecteurs de développement et de différenciation des entreprises artisanales. Dans ce domaine, il faut rappeler l’engagement par les Chambres de Métiers et de l’Artisanat d’une démarche d’accompagnement à la performance des entreprises artisanales, CAPEA
. Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat sont également impliquées depuis de nombreuses années dans le soutien à l’innovation technologique au sein des entreprises. L’innovation artisanale est valorisée, depuis 1993, par l’organisation annuelle du concours de l’innovation artisanale, ARTINOV.

5) le maintien d’une répartition équilibrée des entreprises artisanales sur l’ensemble des territoires – zones urbaines, zones rurales, zones péri-urbaines en mutation ou en difficulté (Z.U.S.) - dans un relation de proximité avec la population et les entreprises.

6) la structuration du secteur de l’Artisanat par le renforcement des relations partenariales avec les acteurs économiques et institutionnels (collectivités territoriales, PFIL, …)

Les petites entreprises et, en particulier, les entreprises artisanales jouent un rôle très significatif en matière de :

- compétitivité des entreprises

- de développement de l’emploi

- d’aménagement du territoire

Nous souhaitons apporter une contribution aux thèmes :

1) Mutations économiques, recherche, transfert de technologie, innovation

2) Emploi et solidarités

Ces contributions portent sur le secteur de l’Artisanat. Cependant, les éléments évoqués sont, pour la plupart, généralisable à l’ensemble des petites entreprises de la Région Rhône-Alpes.

1) Mutations économiques, recherche, transfert de technologie et innovation

L’approche de ce thème par l’angle des petites entreprises ne peut pas être identique à celui développé dans le diagnostic. Nous ne l’aborderons pas sous l’angle des ressources en recherche développement. 

Par contre, la contribution des entreprises artisanales et des petites entreprises à ce thèmes est multiple :

- capacités d’innovation sous-exploitée en particulier pour les innovations non technologiques

- renforcement de la compétitivité des territoires par l’existence d’un tissu économique dense d’entreprises sous-traitantes de spécialités

- attractivité globale du territoire

- …

1.1) Attractivité du territoire régional

Présentation du contexte

Dans un contexte de concurrence internationale entre les territoires, l’attractivité des territoires dépend de nombreux facteurs :

- image du territoire

- niveau d’équipements (infrastructures, réseaux d’échanges de données à haut débit…)

- offre de formation

- offre récréo-touristique

- lisibilité économique du territoire (identification des pôles d’excellence, des filières porteuses…)

- densité du tissu d’entreprises de sous-traitance (de capacité mais surtout de spécialité)

- densité des services d’aide à la personne

- capacité d’hébergement de la population active

- disponibilité d’un foncier économique dimensionné en fonction des besoins des entreprises du territoire

L’apport de l’Artisanat à l’attractivité du territoire régional est particulièrement significatif en Rhône-Alpes :

- forte densité d’entreprises artisanales de sous-traitance de spécialité (travail des métaux, électronique,…)

- répartition sur l’ensemble du territoire régional des activités de services à la personne (alimentaire, textile-habillement, bâtiment…) et de services aux entreprises

Ainsi, les entreprises artisanales bénéficient de la présence en Rhône-Alpes des grands comptes mais contribuent largement à l’attractivité économique du territoire régional.

L’Artisanat joue un rôle important de régulateur économique. Les activités artisanales restent globalement moins sensibles aux évolutions de la conjoncture économique internationale que d’autres secteurs plus exposés. L’Artisanat favorise ainsi une stabilité des emplois et le maintien des activités sur les différents territoires régionaux.

Analyse opportunités / menaces

	Handicaps / Menaces
	Atouts / opportunités

	Fragilité économique d’une partie des activités de sous-traitance
	Sous-traitance de savoir-faire

	Fragilisation de ces activités du fait de l’évolution des réseaux de distribution et de phénomènes de concentration dans les réseaux de grande distribution spécialisés
	Implantation des entreprises artisanales sur l’ensemble du territoire régional

	
	Participation à un développement équilibré et durable du territoire


Enjeux et proposition de l’Artisanat

Le renforcement des pôles de compétences régionaux est bénéfique à la lisibilité économique et au développement du territoire. Cette politique présente néanmoins le risque d’une concentration des ressources – notamment technologiques – autour de quelques grands pôles urbains conduisant ainsi à une situation de développement déséquilibré du territoire.

Le développement du potentiel de développement économique des petites entreprises – et en particulier des entreprises artisanales – représente plusieurs atouts de première importance à l’échelle de la Région :

- renforcement du tissu de sous-traitance spécialisée

- renforcement du tissu des entreprises de production et diffusion sur le territoire

- renforcement des services aux entreprises et aux personnes et donc de l’attractivité de l’ensemble des entreprises artisanales

Ainsi, 36 % des entreprises artisanales sont installées en zones rurales et 66 % dans les zones rurales et les zones urbaines de moins de 50 000 habitants. Les entreprises artisanales participent également au maintien de l’activité dans les zones urbaines défavorisées.

Le soutien à l’Artisanat favorise ainsi un développement équilibré et durable du territoire et renforce l’attractivité global de la Région Rhône-Alpes tant pour la population qu’en terme purement économiques.

1.2) Compétitivité des territoires – Renforcement de la capacité d’adaptation des filières aux mutations économiques

Présentation du contexte

Les entreprises sont confrontées à un environnement à évolution rapide et permanente, un environnement de plus en plus instable.

Ces évolutions sont dues :

- aux transformations technologiques

- au renforcement de la concurrence dans un monde de plus en plus ouvert

- aux changements rapides des goûts et des attentes des consommateurs

- …

Les entreprises artisanales – et les petites entreprises - ne sont pas épargnées par ces évolutions. Une partie d’entre-elles gardent un marché essentiellement local mais où les attentes des consommateurs évoluent également rapidement et s’avèrent très instables. De plus en plus d’entreprises artisanales et, plus générales des petites entreprises – en particulier dans le domaine de la sous-traitance – sont directement soumises aux évolutions économiques actuelles.

Globalement, les entreprises artisanales doivent faire évoluer leurs modes d’organisation, de travail, de gestion de leurs ressources… afin de renforcer leur capacité à s’adapter rapidement à ces évolutions. Le rôle des Chambres de Métiers et de l’Artisanat est de favoriser une meilleure structuration des entreprises artisanales et leur donner les outils de la productivité et de la compétitivité. Les actions menées dans ce domaine sont individuelles – en appui des projets de développement des entreprises – mais également collectives – en fonction des filières d’activités.

Ainsi, c’est vers des démarches qualité et surtout de progrès qu’il est indispensable de conduire l’essentiel des entreprises artisanales pour que les petites entreprises ne soient pas les laisser pour compte du développement économique régional.

1.3) L’innovation est importante mais inégalement répartie, elle est en voie de structuration

La capacité d’innovation des petites entreprises reste encore mésestimée. Elles contribuent pourtant à la compétitivité de la Région Rhône-Alpes soit :

- par le développement direct d’innovations technologiques et non technologiques

- par la participation à un processus innovant par les effets de sous-traitance en relation avec des PME ou des grandes entreprises

Le Conseil Régional Rhône-Alpes et l’ANVAR ont d’ailleurs engagé une politique dans le cadre du réseau de développement technologique Présence Rhône-Alpes. Ces actions sont destinées aux entreprises de moins de 20 salariés qui souhaitent développer ou améliorer des processus ou des produits. Ces actions sont mises en œuvre par les Chambres de Métiers et de l’Artisanat et les Chambres de Commerce et d’Industrie auprès de leurs ressortissants et portent sur :

- la recherche de renseignements techniques

- la recherche de compétences techniques

- la recherche de financements

C’est une initiative intéressante qu’il conviendrait aujourd’hui de renforcer en intensifiant l’appui aux innovations non technologiques. Les petites entreprises jouent, en effet, un rôle très significatif dans la diffusion des innovations non technologiques, une des priorités exprimée pour la nouvelle programmation européenne. 

Accompagner le développement des PME et des TPE et affronter les mutations économiques

Dans ce domaine, le poids économique des entreprises de moins de 10 salariés. Ce sont 220 000 entreprises et 450 000 emplois soit 20 % de la population active de Rhône-Alpes. Ce potentiel de développement économique et d’emplois ne doit pas être écarté des réflexions engagées pour la nouvelle programmation européenne. Il n’est pas suffisant de compter uniquement sur les effets d’entraînement comme mode d’association des petites entreprises aux politiques de soutien à l’innovation et à la recherche. Seule une partie de ces entreprises en bénéficiera et on se prive ainsi d’un potentiel de compétitivité pour la Région et de création d’activités et d’emplois sur un tissu d’entreprises extrêmement réactif.

Ainsi, nous nous interrogeons aujourd’hui sur les modes d’accès des petites entreprises aux initiatives régionales et nationales en matière d’innovation et de recherche telles que :

- les plates-formes technologiques

- les Systèmes Productifs Locaux

- les pôles et agences

- …

En particulier, comment les petites entreprises bénéficieront des effets induits par les pôles de compétitivité de la Région ? Cette question a été évoquée à plusieurs reprises sans qu’il y soit pour le moment apporté de réponses satisfaisantes.

Les questions soulevées dans le diagnostic relatives aux PME se posent également pour les TPE dans des termes probablement un peu différents :

- quel accès aux ressources technologiques ?

- quel accès aux marchés internationaux ?

- quel accès aux appels d’offre européens ?

- l’accès et l’utilisation des TIC

Pour les petites entreprises, ces questions se posent d’une manière accrue. Il est indispensable de favoriser les effets de grappes et des réseaux pour développer des modes d’accès collectifs à ces ressources.

Il pourrait être particulièrement important d’engager des actions ambitieuses en matière d’accès des petites entreprises aux TIC. Les petites entreprises – et, en particulier des 96 000 entreprises artisanales de la Région – souffrent d’un retard d’équipement et d’appropriation de ces technologies qui peuvent être largement porteuses de cette dimension collective.

Analyse opportunités / menaces

	Handicaps / Menaces
	Atouts / opportunités

	Grande dispersion des activités artisanales
	Forte densité des entreprises artisanales

	Les entreprises artisanales ne développent pas assez une pratique collaborative de leur développement
	Capacité potentielle des entreprises artisanales à intervenir en réseau avec l’appui de conseils spécialisés (Chambres de Métiers en particulier)

	Insuffisance d’une pratique stratégique des entreprises artisanales
	Mise en place de démarches de progrès normées, adaptées et évolutives (CAPEA) par le réseau des CMA 

	Insuffisante structuration des entreprises artisanales qui ne maîtrisent pas toujours les leviers de développement des entreprises
	Expérience outils et organisation du réseau des Chambres de Métiers et de l’Artisanat, réseau implanté sur l’ensemble du territoire Rhône-Alpes afin d’apporter un conseil de proximité

	Accès difficile des petites entreprises à des financements adaptés à leur développement
	Des procédures de garantie mutualisées mais à compléter par de nouvelles procédures 

	Enjeu de la transmission d’entreprise
	Expérience des Chambres de Métiers et de l’Artisanat en matière de transmission d’entreprise


Enjeux et proposition de l’Artisanat

Les petites entreprises contribuent largement à la souplesse et à la réactivité des filières d’activités structurantes de l’économie régionale. Intégrées au sein d’ensembles économiques plus vastes elles apportent une grande capacité d’innovation et d’adaptation aux attentes des donneurs d’ordres.

Les petites entreprises constituent également un potentiel de croissance et de création d’emplois très important et encore partiellement inexploité. Les freins principaux au développement des petites entreprises sont essentiellement des freins relatifs à l’état d’esprit du chef d’entreprise et à des blocages d’ordre psychologique. Le développement de la petite entreprise est lié au développement de la personne et de sa vision de l’avenir. C’est un levier essentiel – et encore mal exploité – du développement des petites entreprises. Une autre difficulté relève d’un accès difficile des entreprises à des financements adaptés à leurs besoins et à leur projet de développement.

L’innovation est un enjeu très important du développement de l’Artisanat. Depuis plusieurs années, les Chambre de Métiers et de l’Artisanat interviennent par des actions de conseil auprès des chefs d’entreprise menées par le réseau des conseillers en développement technologique. En la matière, les Chambres de Métiers et de l’Artisanat ont développé des approches de filières – en faveur de l’alimentaire par exemple – et un programme d’appui à la performance globale de l’entreprise artisanale – C.A.P.E.A. (Cycle d’Appui à la Performance de l’Entreprise Artisanale). Ce programme proposant une démarche de progrès a été engagé à titre expérimental en direction de quelques dizaines d’entreprise, sa généralisation est un objectif essentiel pour le développement des entreprises artisanales.

Ces actions restent cependant encore trop limitées. Aujourd’hui, l’Union Européenne a tiré le constat de la relative inefficacité des politiques traditionnelles de soutien à l’innovation en engageant un recentrage de ces actions au bénéfice des petites entreprises.

Une nouvelle orientation donnée en faveur de la diffusion de l’innovation au sein des petites entreprises représenterait un potentiel de développement économique très significatif pour la Région. Dans ce but, il faudrait engager renforcer les actions collectives en direction des petites entreprises pour les sensibiliser aux innovations technologiques et surtout non technologiques. Dans l’artisanat, les innovations de procédés sont au cœur de l’adaptabilité des entreprises aux demandes des clients et des donneurs d’ordre.

Propositions

1) La prise en compte des entreprises artisanales et des petites entreprises dans les politiques régionales comme contribuant au développement global de la Région au même titre que les grandes entreprises

2) Favoriser l’appropriation par les responsables et des salariés des petites entreprises les leviers de la productivité et de la compétitivité :

- ressources humaines

- développement commercial

- sensibilisation à l’innovation

- accompagnement et développement de l’innovation

- communication

3) Renforcer la dimension des actions collectives auprès des entreprises artisanales en favorisant la mise en œuvre de projets communs et le regroupement des petites et des grandes entreprises dans des logiques de réseaux de compétences / clusters.

4) Favoriser le développement des petites entreprises par des actions d’accompagnement du chef d’entreprise soit sous forme d’actions individuelles soit sous forme d’actions collectives. L’objectif de ces actions sera de favoriser l’émergence d’une réflexion stratégique des chefs d’entreprise et de lever les représentations mentales qui handicapent les ambitions de développement des chefs d’entreprise.

2) Emploi et solidarités

2.1) Emploi et évolution des compétences des petites entreprises

Présentation du contexte

Les entreprises et les salariés sont confrontés à un contexte général marqué par d’importantes évolutions technologiques, économiques et démographiques :

· la contrainte technologique est de plus en plus forte et s’étend à un nombre de plus en plus important d’activités soit du fait de la diffusion de l’innovation, d’évolutions impliquées par les entreprises donneurs d’ordres ou de la demande des consommateurs

· la contrainte économique se manifeste par une concurrence de plus en plus vive qui touche des secteurs, notamment artisanaux, partiellement préservés jusqu’à présent

· la contrainte démographique est la conséquence du vieillissement des chefs d’entreprise et, dans certains cas d’une partie des salariés, et qui fait de la transmission –reprise d’entreprise un enjeu économique majeur des cinq prochaines années

Dans l’Artisanat, cette situation doit se traduire par :

- le renforcement de l’apprentissage en quantité et niveau

- le développement de la formation continue pour les chefs d’entreprises et les salariés

- la prise en compte des outils de GRH et en particulier de la gestion des compétences au sein des entreprises artisanales en tant qu’outil de développement stratégique 

Par ailleurs, certains secteurs connaissent de réelles difficultés de recrutement. Ce sont des secteurs victimes de la concurrence de secteurs d’activités plus attractifs pour les salariés ou qui souffrent d’un déficit d’image en particulier auprès des jeunes. Certains secteurs en développement peinent également à trouver des salariés.

Analyse opportunités / menaces

	Handicaps / Menaces
	Atouts / opportunités

	Pyramide des âges dans certains secteurs qui touchent les chefs d’entreprises et une partie des salariés
	Important dispositif de formation :

- initiale avec les Centres de Formation des Apprentis (C.F.A.)

- continue par les formations dispensées auprès des chefs d’entreprise et de leurs salariés par les chambres de Métiers et de l’Artisanat

	Difficultés de recrutement accentuées dans la plupart des secteurs à l’instar de la boucherie ou du bâtiment ainsi que sur certains territoires 
	Actions de sensibilisation et d’orientation des jeunes par le réseau des Centres d’Aides à la Décision

	Déficit d’image, auprès des salariés et des jeunes, d’une partie des activités artisanales
	18 000 apprentis de l’Artisanat en formation sur la Région Rhône-Alpes

	Difficultés de fidélisation des personnels
	Développement d’actions collectives pour la mise en œuvre d’actions stratégiques

	Les entreprises artisanales ont encore peu intégré les outils de la GRH dans la conduite de leurs activités
	


Enjeux et proposition de l’Artisanat

Le contrat d’apprentissage reste le mode de formation privilégié de l’artisanat. Il est parfaitement adapté aux besoins en compétences des entreprises du secteur et assure par ailleurs l’insertion professionnelle rapide et durable des apprentis au sein de l’artisanat. C’est pourquoi il paraît indispensable d’en assurer le développement dans les sections pertinentes pour le secteur afin d’en assurer le renouvellement.

Le réseau consulaire est par ailleurs impliqué dans la formation des apprentis au travers de ses propres Centres de Formation par l’Apprentissage : 11 CFA en Rhône-Alpes, ce qui représente 11 000 apprentis par an, avec au total 18 000 jeunes par an relevant du secteur de l’artisanat. Il s’agit pour le réseau des métiers de se doter des moyens nécessaires pour assurer le développement de ces filières tant sur les aspects qualitatifs que quantitatifs. 

Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat chargées en partie de la gestion des contrats d’apprentissage, se sont aussi structurées autour d’une mission d’information, de sensibilisation et d’orientation auprès des jeunes dans le cadre des Centres d’Aide à la Décision. Ces services mènent des actions de promotion des métiers auprès des jeunes et les accompagnent dans la définition de leur projet et parcours professionnel notamment grâce à la passation de bilans de positionnement. Il s’agit également pour le secteur de s’appuyer sur ces outils pour contribuer à l’individualisation des parcours pédagogiques en lien avec les CFA.

La problématique de l’emploi et des compétences représente un enjeu de renouvellement du secteur majeur pour l’Artisanat : élargissement des compétences, adaptation aux nouvelles contraintes, renforcement de l’attractivité du secteur, modernisation des pratiques professionnelles…

Le développement de la Validation des Acquis de l’Expérience représente pour l’artisanat un moyen de reconnaissance des nombreux savoir-faire développés dans le secteur et qui en font l’excellence. La V.A.E. devrait également contribuer à favoriser l’accès de nouveaux salariés et repreneurs à des secteurs en déficit de compétences.

Différents types de publics indépendamment de leur qualification ou de leur âge trouvent dans l’artisanat une voie d’intégration.

Ainsi, le secteur des métiers a un rôle d’ascenseur social, notamment auprès des jeunes dans le cadre de leur professionnalisation. Il représente de même un vecteur d’insertion pour des publics en recherche d’emploi ou expérimentés en offrant des emplois ainsi que des opportunités de création ou de reprise d’entreprise.

Propositions

1) En matière de Gestion des Ressources Humaines : diffuser les techniques et les méthodes de la GRH auprès des chefs d’entreprises artisanales par des actions menées en appui des chefs d’entreprise

Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat conduisent des actions expérimentales et innovantes en la matière. L’initiation de différentes actions collectives fournit un vecteur efficace d’expérimentation et de capitalisation sur différentes thématiques : prévention des risques professionnels, développement des compétences, adaptation des rythmes et des temps de travail… 

2) En matière de développement des contrats d’apprentissage
- se centrer plus particulièrement sur les niveaux V et IV qui ouvrent de nombreuses perspectives professionnelles au sein du secteur

- sécuriser les parcours pédagogiques des jeunes par une meilleure définition du projet professionnel

- individualiser les parcours pédagogiques

- renforcer l’articulation entre les CFA et les entreprises dans leurs responsabilités formatives

- développer le pré-apprentissage qui se révèle être un bon moyen d’intégration y compris pour des publics plus âgés déjà sortis du système scolaire

- soutenir les initiatives pédagogiques au niveau des CFA

- développer les échanges européens

- s’appuyer sur la réforme du contrat d’apprentissage pour accompagner les créateurs-repreneurs d’entreprise artisanale

- promouvoir l’esprit d’entreprise auprès des apprentis en formation qui seront les forces vives du secteur de demain

3) En matière de Formation Professionnelle Continue

- rendre accessible la V.A.E. comme outil de qualification des actifs du secteur

- renforcer l’accès des salariés et des employeurs à la formation professionnelle continue grâce aux centres de formation des CMA

- développer les contenus du dispositif de formation préalable à l’installation afin de sécuriser la création – reprise d’entreprise

4) En faveur de l’intégration professionnelle des jeunes et des femmes

- renforcer les Centres d’Aide à la Décision dans leurs missions notamment grâce à une démarche de labellisation

- promouvoir l’égalité des chances notamment auprès des jeunes et des femmes

2.2) Favoriser la transmission-reprise des entreprises artisanales

La création et la transmission-reprise d’entreprise : un enjeu majeur de développement économique et de l’emploi

Le diagnostic présenté mentionne bien toute l’importance de la création et de la transmission / reprise d’entreprise :

- au renouvellement du tissu économique

- à la diffusion de l’innovation

- à l’insertion des personnes en difficultés

La création d’entreprise est également une préoccupation important pour l’Artisanat. A ce titre, il faut rappeler que le tiers des entreprises créées tous les ans sont des entreprises artisanales (ce qui représente environ 9 000 nouvelles entreprises). En amont de ces flux, les Chambres de Métiers et de l’Artisanat informent plus de 20 000 personnes qui tous les ans souhaitent s’impliquer dans un projet de création d’entreprise.

La création d’entreprise n’est qu’une étape du développement de la jeune entreprise. Aussi, les Chambres de Métiers et de l’Artisanat se sont engagées dans une approche globale du développement de l’entreprise :

- sensibilisation amont des porteurs de projet

- accueil et information des créateurs d’entreprise

- formation des créateurs d’entreprise lors des Stages Préalables à l’Installation (S.P.I.)

- accompagnement personnalisé collectif et individualisé d’une partie des projets de création d’entreprise

- suivi et accompagnement des jeunes entreprises

Nous sommes confrontés à une double problématique :

- une problématique quantitative de gestion de flux de porteurs de projet significatifs et en hausse régulière

- la nécessité de renforcer l’accompagnement de la jeune entreprise, gage de la pérennisation et du développement

La transmission-reprise d’entreprise représente également un enjeu majeur de développement économique.

Aujourd’hui, le phénomène du vieillissement des chefs d’entreprise concerne pratiquement tous les secteurs de l’Artisanat. Il est particulièrement marqué à court terme dans certaines filières telles que :

- activités alimentaires traditionnelles

- activités textiles

- activités de l’habillement et de la fourrure

- travail du bois et fabrication d’articles en bois

- travail des métaux

- fabrication de machines et d’équipements

- transports terrestres

-…

Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat favorisent la reprise des entreprises artisanales depuis plus de 10 ans par :

- des actions de sensibilisation des chefs d’entreprises à la reprise


- la réalisation de diagnostics des entreprises à céder


- l’organisation de la mise en relation entre cédants et repreneurs


- l’accompagnement des repreneurs


- l’accès du repreneur à des ressources financières adaptées

Depuis 1993, les Chambres de Métiers et de l’Artisanat ont initié un système de base de données des entreprises à céder et des repreneurs. Ce système favorise la mise en relation entre cédants et repreneurs. Cette base de données, la Bourse Régionale d’Opportunités Artisanales (B.R.O.A.) est un outil utilisé par le réseau des spécialistes de la transmission-reprise présents au sein des 11 Chambres de Métiers et de l’Artisanat qui forment ainsi un réseau de proximité au service des cédants et des repreneurs d’entreprise.

En permanence, la B.R.O.A. recense près de 1 100 entreprises artisanales à reprendre et plus de 500 repreneurs potentiels.

En dehors de la problématique de la transmission-reprise liée à l’âge des chefs d’entreprise, la transmission-reprise favorise l’arrivée de nouveaux profils d’entrepreneurs à la tête des entreprises artisanales.

Propositions

1) Mettre en œuvre un dispositif d’accompagnement adapté aux besoins des créateurs, des cédants et des repreneurs d’entreprise

L’accompagnement des porteurs de projets de création ou de reprise demeure la clef de la réussite de la nouvelle entreprise. Du fait de l’évolution de l’âge des dirigeants des petites entreprises, il est également indispensable d’organiser des actions en direction des cédants en amont de la transmission et en accompagnement pendant la transmission au repreneur.

2) Organiser une politique globale du développement de l’entreprise depuis l’amont – la sensibilisation à l’entrepreneuriat – jusqu’à la transmission de l’entreprise

� C.A.P.E.A. : Cycle d’Appui à la Performance des Entreprises Artisanales
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